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Question de lecteur | Management

Plaques vertes: quelles courses autorisées
et quels trajets interdits?

Selon l'usage qui en est fait, les véhicules agricoles sont à

immatriculer avec des plaques vertes ou blanches.
Dans ce premier épisode (1/2) «Agricole ou industriel?».
Technique Agricole énumère les courses autorisées avec
des plaques de contrôle vertes. Et celles qui ne sont
pas permises.

Aldo Rui

Les véhicules agricoles permettent
d'effectuer des transports à caractère agricole

(plaque de contrôle verte), mais aussi

des transports à caractère dit «industriel»

(plaque de contrôle blanche). Pour qu'une
course ne tombe pas dans l'illégalité, de

nombreuses prescriptions doivent être

respectées. Dans la première partie de

cette contribution «Industriel ou
agricole?», nous indiquons les trajets qui sont
autorisés aux véhicules immatriculés en

vert et ceux qui sont prohibés.

Courses à caractères agricoles avec
plaque de contrôle verte
L'article 86 de l'ordonnance sur les règles
de la circulation routière (OCR) définit
clairement tout ce qui peut être considéré

comme des trajets agricoles, soit:

• des transports de marchandises en relation

avec les besoins d'une exploitation
agricole ou forestière;

• des courses de transfert d'une place de

travail à une autre ou occasionnées par
l'acquisition, l'entretien du véhicule;

• des transports de personnes en lien avec
les besoins d'une exploitation agricole.

Sont assimilées aux exploitations
agricoles et forestières:

• les exploitations servant à la culture de

plantes, notamment à la culture maraîchère,

fruitière et viticole; les jardine-
ries; les exploitations d'apiculture.

Où est-ce que le bât blesse?

Dans cette rubrique «Question de

lecteur», Technique Agricole traite de questions

pratiques posées régulièrement à

l'ASETA par ses membres.

Contact: tél. +41 56 462 32 00 ou
courriel zs@agrartechnik.ch

Les véhicules agricoles peuvent aussi

effectuer des courses à caractère agricole

pour des tiers, même contre rémunération

(agro-entreprises).
Les personnes et entreprises qui ne sont

pas actives dans l'agriculture peuvent
détenir des véhicules agricoles si elles les

utilisent uniquement pour des courses et
des travaux à caractère agricole.
L'article 87 de l'OCR définit les courses
considérées comme étant pour les

besoins d'une exploitation agricole, soit
celles entre les différentes parties de

l'exploitation, ferme, champs et forêts. Ces

transports ne doivent pas être exécutés

pour un livreur ou un acheteur qui fait
commerce des marchandises transportées.

Sont permis, entre autres exemples:
• le transport et l'évacuation de moyens

d'exploitation;
• le transport de bétail en lien avec

l'estivage, les marchés ou les expositions;
• les transports pour les besoins d'une

gravière faisant partie de l'exploitation
agricole à titre d'entreprise accessoire.

Courses interdites avec des
plaques vertes
L'article 88 de l'OCR énumère les courses
considérées comme non agricoles:
• les courses non désignées à l'article 87,

comme les cidreries, scieries, commerces
de fourrages ou de bétail;

• les courses pour des entreprises non
agricoles, par exemple collecte de lait

ou d'autres produits agricoles;
• course pour un centre collecteur ou à

partir d'un tel centre;
• transports de bois pour des scieries, des

commerces, de céréales, de produits de

mouture pour le compte de clients;

• transports obtenus par voie de soumis¬

sion ou qui sont en rapport avec des

tâches de caractère industriel incombant

à des administrations publiques, à

l'exception des cas prévus à l'article 87.

Autorisations exceptionnelles
L'article 90 prévoit les dérogations
suivantes:

• L'autorité cantonale peut autoriser
l'utilisation commerciale de véhicules
agricoles, par exemple pour:
• les déplacements pour le compte de

l'Etat et des communes, notamment

pour la construction et l'entretien
des routes, pour le ramassage des

ordures ménagères, pour le transport
de marchandises et pour les travaux
de déneigement.

Nous aborderons dans le prochain numéro ce

qu'il convient de respecter pour les courses à

caractère industriel avec des véhicules agricoles.

Les trajets effectués avec des plaques vertes
doivent obligatoirement être en lien avec
l'agriculture. Photo: Heinz Röthlisberger
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